
ANNEXE 1 

LES STATUTS DE RATISBONNE (1459) 19

STATUTS DE L’ASSOCIATION
DES TAILLEURS DE PIERRE ET MAÇONS.

Au nom de Dieu le Père, du Fils, du Saint-Esprit et de sainte Marie,
mère de Dieu, de ses bienheureux saints serviteurs, les Quatre Saints
Couronnés d’éternelle mémoire, nous considérons que pour conserver
amitié, union et obéissance, fondement de tout bien, de toute utilité et
bienfait de tous, princes, comtes, seigneurs, localités et couvents, réalisant
actuellement et dans le futur, églises, bâtiments de pierre ou construc-
tions, nous devons former une communauté fraternelle ; cela pour le
bien et l’utilité de tous les maîtres et compagnons du métier des tailleurs
de pierre et des maçons en terre allemande, surtout pour éviter toute dis-
cussion, échec, souci, dépenses et dommages provenant de désordres et
de transgressions à la bonne règle. Nous nous engageons pour opérer
tous les règlements pacifiquement et à l’amiable. Pour que notre entre-
prise chrétienne soit valable en tout temps, nous, maîtres et compagnons
de ce dit métier, originaires de Spire, Strasbourg et Ratisbonne, en notre
nom et au nom de tous les autres maîtres et compagnons du dit métier
ci-dessus mentionné, nous avons rénové et clarifié les vieilles traditions 20

et nous nous sommes constitués dans un esprit fraternel en un groupe-
ment et nous sommes engagés à observer fidèlement les règlements ci-
dessous définis et cela pour nous mêmes et pour nos successeurs.

1. Celui qui veut entrer dans notre confraternité doit promettre
d’observer tous les points et articles qui sont mentionnés dans ce
règlement.

2. Si un travailleur ayant entamé un ouvrage honnêtement conçu
venait à mourir, il faut que n’importe quel autre maître expert en
la matière puisse continuer l’œuvre pour la mener à bonne fin.

3. S’il se présente sur un tel chantier un compagnon compétent qui
désire de l’avancement après avoir suffisamment servi dans cette
branche, on peut l’accepter.

4. Si un maître vient à mourir sans avoir achevé l’œuvre entreprise et
qu’un autre maître s’y attelle, celui-ci doit la mener à bonne fin sans
l’abandonner à un troisième, et cela afin que ceux qui ont com-
mandé le travail en question ne se trouvent pas engagés dans des
frais exagérés qui porteraient préjudice à la mémoire du défunt.

5. Si un nouveau chantier se formait alors qu’il n’en existait pas aupa-
ravant, ou si un maître mourait et qu’un autre le remplaçât, qui ne
fît pas partie de cette fraternité, il faut que le maître qui détient les
documents et les statuts de la confraternité en vigueur dans cette
région convoque un maître remplaçant pour cette confraternité et
lui fasse jurer et promettre de maintenir tout en règle, selon le droit
des travailleurs de pierre et des maçons ; quiconque s’opposerait à

19. Les deux traductions présentées en
annexe procèdent pour partie de
traductions des XIXe et XXe siècles
et pour autre partie de révisions
ponctuelles faites à partir de l’alle-
mand. Concernant les traductions
existantes, il est intéressant à souli-
gner que celle des Statuts de Ratis-
bonne que l’on rencontre le plus
souvent dans la littérature maçon-
nique et sur internet, sans indica-
tion de source et souvent avec ajout
de fautes, provient à l’origine de la
publication anonyme qui en a été
faite dans le n° 51 du Bulletin du
Centre de documentation du Grand
Orient de France (mai-juin 1965).
Le texte ayant servi à cette traduc-
tion de 1965 provient de J. Neu-
wirth, Die Satzungen der Vereini-
gung des Steinmetz und Mauerer zu
Klagenfurt vom 4. Mai 1628,
Vienne, 1888 ; il ne s’agit donc pas
du texte original de 1459, mais
d’une révision faite lors de l’assem-
blée générale du 4 mai 1628 à Kla-
genfurt (Autriche), sans qu’il ait été
cependant apporté de modification
substantielle au texte de 1459.
J’avais formé le projet de donner
ici des traductions totalement
revues à partir de documents de
première main. Mais cela n’a pas
été possible, faute de trouver le
temps nécessaire à vérifier les
sources et à explorer les méandres
de la langue employée, souvent
dialectale – je signale ainsi dans les
notes suivantes les difficultés que
soulève la traduction de certains
termes aussi généraux et fréquem-
ment employés que « confrérie »,
« corporation », etc.

20. Il est ainsi explicite que l’assemblée
de Ratisbonne a pour objet de
rénover une tradition compagnon-
nique déjà existante et non de l’ins-
tituer. On notera aussi que l’origine
géographique des maîtres et com-
pagnons présents ne recouvre pas
la totalité des territoires où est at-
testée par ailleurs l’existence de
loges de tailleurs de pierre. Il est en
fait probable que l’assemblée de
Ratisbonne témoigne de l’existence
de tensions au sein d’une organisa-
tion antérieure, de conflits d’auto-
rité. Il est également possible que
cette assemblée témoigne de la
volonté de fédérer formellement un
ensemble d’association jusqu’alors
plus informelles.
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cette loi ne recevrait aucun soutien ni de compagnon ni de maître
et aucun compagnon de cette confraternité n’entrerait dans son
chantier.

6. Celui qui est sous la dépendance d’un seigneur, qu’il soit maître
ou compagnon, ne doit être accepté dans la confraternité qu’avec
l’assentiment de son seigneur.

7. Si un chantier a été mis en train par exemple à Strasbourg,
Cologne, Vienne et Passau, ou autres lieux du même ressort, per-
sonne venant de l’extérieur ne doit en tirer profit.

8. Le maître qui reprend un chantier en cours doit conserver le
salaire jusqu’alors en usage.

9. Le salaire convenu doit revenir intégralement aux compagnons
de la première heure.

10. Le maître doit en toutes circonstances se comporter avec correction
envers les compagnons, selon le droit et la coutume des tailleurs
de pierre et maçons, conformément aux usages de la région.

11. Si un maître a entrepris un chantier et que d’autres maîtres vien-
nent à passer, ceux-ci ne doivent en aucune manière prendre
position avant que le premier se soit désisté de l’entreprise. Natu-
rellement, ces derniers doivent être compétents.

12. Les maîtres en question doivent conduire leurs travaux de telle
manière que les bâtiments construits par eux soient impeccables
et réalisés durant le laps de temps déterminé par les usages de
leur région.

13. S’il convient à quelque maître d’entreprendre un autre travail
concurremment au sien et qu’il ne puisse le mener à bonne fin et
qu’un autre maître s’y adonne, celui-ci doit le pousser à achèvement
afin que l’œuvre ne reste pas inachevée. Mais si ce dernier n’a pas la
compétence voulue pour aboutir comme il convient, il doit être
repris et puni afin qu’on sache à quoi s’en tenir sur son compte.

14. Le ou les maîtres qui entreprennent de pareils travaux ne doivent
prendre à louage que ceux qui sont compétents en la matière.

15. Si un maître vient entreprendre un travail pour lequel il n’est pas
compétent, aucun compagnon ne doit l’assister.

16. Deux maîtres ne doivent pas entreprendre le même travail, à moins
que l’on ne puisse terminer le travail dans l’espace de l’année.

17. Chaque maître qui réside dans son chantier ne doit pas avoir plus
de deux aides. Et s’il a un ou plusieurs chantiers extérieurs, il ne
peut dépasser dans chacun d’eux plus de deux aides afin qu’il
n’ait pas plus de cinq aides pour l’ensemble de ses chantiers. Mais
s’il perd un chantier, il doit employer les aides de celui-ci dans
son autre chantier jusqu’à ce que la période d’engagement de ses
aides soit révolue et il ne doit pas engager d’autres aides jusqu’à
ce que le travail soit achevé.
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18. Si un aide vient à faire défaut à un maître, le maître peut en
engager un autre pour un trimestre jusqu’à ce que le temps de
travail de l’autre soit échu.

19. Quand un aide sert un maître conformément aux statuts de la
confraternité et que le maître lui a promis de lui confier certains
travaux et que l’aide désire en faire encore davantage, il peut s’en-
tendre à bon droit avec le maître afin de le servir plus longtemps.

20. À tout entrepreneur qui dirige un chantier et à qui est dévolu le
pouvoir juridique sur cette confraternité pour régler tout diffé-
rend qui pourrait survenir entre les constructeurs, obéissance est
due par tous les maîtres, compagnons et aides.

21. Au cas où une plainte parvient au maître, il ne doit pas pro-
noncer seul une sentence, mais s’adjoindre deux autres maîtres
parmi les plus proches et les compagnons qui appartiennent à ce
chantier. Ensemble, ils éclairciront la question qui ensuite devra
être portée devant toute la confraternité.

22. Tout maître qui a la responsabilité des statuts de la confraternité
doit les faire lire à ses compagnons une fois par an et si dans le
courant de l’année, il arrive un maître ou un compagnon qui
désire connaître les statuts en tout ou en partie, il doit leur en
faire prendre connaissance afin qu’il n’y ait aucune équivoque.

23. S’il arrive que deux maîtres ou davantage appartenant à cette
confraternité aient des différends sur des sujets étrangers à la
profession, ils ne doivent pas s’adresser à d’autre instance qu’à la
confraternité, laquelle jugera de son mieux.

24. Aucun entrepreneur ou maître ne doit vivre ouvertement en
concubinage. S’il ne s’en abstient pas, aucun compagnon ni tailleur
de pierre ne doit rester dans son chantier ni avoir rien de commun
avec lui.

25. Afin que l’esprit de fraternité puisse se maintenir intégralement
sous les auspices divins, tout maître qui dirige un chantier doit,
dès qu’il est reçu dans la confraternité, verser un gulden 21.

26. Tous les maîtres et entrepreneurs doivent avoir, chacun, un tronc
dans lequel chaque compagnon doit verser un pfennig22 par semaine.
Chaque maître doit recueillir cet argent et tout autre venu dans le
tronc et le remettre chaque année à la caisse de la confraternité.

27. Dons et amendes doivent être versés dans les troncs de la com-
munauté, afin que le service divin soit d’autant mieux célébré.

28. Si un entrepreneur ne se soumet pas aux règlements et veut
néanmoins exercer son métier, aucun compagnon ne doit aller
dans son chantier et les autres maîtres doivent l’ignorer.

29. Si un maître n’est pas encore entré dans la confraternité, s’il ne se
déclare pas hostile à la confraternité et qu’il prenne un compa-
gnon, il ne sera pas sanctionné pour ce fait.

21. Ancienne unité monétaire alle-
mande.

22. Ancienne unité monétaire alle-
mande.
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30. Si un compagnon se rend chez un autre maître de vie honnête en
demandant à être embauché, il peut l’être dans la mesure où il
continue à remplir ses obligations envers la confraternité.

31. Et s’il arrive qu’une plainte soit portée par un maître contre un
autre maître, par un compagnon contre un autre compagnon ou
contre un maître, ces plaintes doivent être portées devant les
maîtres qui détiennent les livres de la confraternité. Ceux-ci déci-
dent du jour où les parties doivent être entendues et la cause sera
jugée dans les lieux où sont conservés les livres de la confraternité.

32. On ne doit pas accepter dans la confraternité de maître ou d’en-
trepreneur qui n’a pas communié dans l’année ou qui ne pra-
tique pas, ou qui gaspille son avoir au jeu. Si d’aventure un quel-
conque de cette catégorie avait été coopté, aucun maître, aucun
compagnon ne doit avoir de contact avec lui jusqu’à ce qu’il ait
changé de vie et subi une punition par la communauté.

33. Le maître qui a la charge des livres doit promettre à la confrater-
nité d’en prendre soin et de n’en laisser prendre copie à personne
ni de les prêter à qui que ce soit, afin qu’ils restent intacts. Mais si
quelqu’un de la confraternité a besoin de copier un ou deux
articles, on peut lui prêter les livres ou lui autoriser la copie.

34. Si un maître ou un compagnon copie un ouvrage à l’insu du
maître auteur de cet ouvrage, il doit être renvoyé de la corpora-
tion ; aucun maître ou compagnon ne doit avoir contact avec lui
et aucun compagnon ne doit s’associer à ses travaux tant qu’il
n’aura pas fait amende honorable.

35. Également, un maître ayant entrepris un travail et dressé un plan
ne doit pas ensuite modifier ce plan, mais doit le réaliser suivant
l’usage du pays.

36. Si un maître ou un compagnon procède à des dépenses pour la
communauté, il doit les justifier et la communauté doit les lui
rembourser. Si quelqu’un a des différends avec la justice ou dans
d’autres circonstances qui concernent la confraternité, celle-ci lui
doit aide et protection.

37. Si un maître ou un compagnon est en difficulté avec la justice ou
autrement, chacun, qu’il soit maître ou compagnon, lui doit aide
et assistance, conformément aux engagements de la confraternité.

38. Si un maître n’a pas reçu la totalité de son dû, la construction une
fois achevée, il n’a pas l’autorisation de prélever des intérêts. À
l’inverse, un maître qui a avancé de l’argent à une personne ou à
une ville pour mener à bonne fin une construction ne doit pas
non plus prélever intérêts.

39. Si un maître doit construire des fondations et qu’il ne puisse
aboutir, faute de main-d’œuvre qualifiée, il a toute latitude pour
s’adresser à des maçons, afin que les personnes ou les villes qui
ont passé la commande ne restent pas dans l’embarras.
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40. Tous les maîtres et les compagnons qui se sont engagés par
serment à observer les règlements de la confraternité doivent être
fidèles à leurs engagements. Si un maître ou un compagnon a
enfreint l’un des articles du règlement, il doit expier en consé-
quence et est ensuite tenu quitte d’observer l’article en question.

41. À Ratisbonne, en l’an 1459, quatre semaines après Pâques, il a été
décidé que le maître d’œuvre Jobst Dotzinger, qui a construit
notre cathédrale et plusieurs établissements religieux à Stras-
bourg, sera considéré, ainsi que ses successeurs, comme le prési-
dent et le juge de la confraternité et cela est également valable
pour Spire et Strasbourg.

42. Dans les chantiers où il n’existe pas de tronc de la confraternité,
tous les maîtres qui possèdent un tronc seront responsables des
sommes ainsi perçues vis-à-vis des maîtres qui détiennent les livres
de la confraternité et, là où ces livres seront détenus, un service
divin doit être célébré. S’il se produit le décès d’un maître ou d’un
compagnon dans des chantiers où il n’existe pas de livre de la
confraternité, ce décès doit être annoncé au maître qui tient les
livres de la confraternité. Dès que l’annonce du décès lui parvient,
il fait célébrer une messe pour le repos de l’âme du défunt. Tous les
maîtres et compagnons doivent être présents et verser une obole.

43. Dans un chantier où est conservé un livre de confraternité, le
contenu des troncs des plus proches chantiers doit être versé.

44. Aucun maître ou compagnon n’appartenant pas à la confrater-
nité ne doit recevoir le moindre enseignement.

45. On n’a pas le droit de recevoir de l’argent en rétribution de l’en-
seignement que l’on dispense, mais rien n’empêche d’enseigner
gratuitement tous ceux qui désirent s’instruire.

46. Si un homme pieux désire participer au service divin, on doit
l’accueillir. Mais, à part le service divin, il ne doit pas participer
au travail de la confraternité.

47. En l’année 1459, quatre semaines après Pâques, les maîtres et les
ouvriers de cette corporation qui ont été à Ratisbonne ont juré
fidélité sur le livre.

Jobst Dotzinger, le maître d’œuvre de Strasbourg.

RÈGLEMENT CONCERNANT LES APPRENTIS
ET LES COMPAGNONS

1. Si un ou plusieurs compagnons viennent au cours de leur tour
d’Allemagne dans ses chantiers, le maître doit leur assurer le
même salaire qu’ils touchaient auparavant. Et s’ils n’avaient pas
prêté serment antérieurement, le maître leur fera exécuter cette
formalité. S’ils s’y refusent, personne ne doit les engager.
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2. Le maître ne doit engager aucun compagnon qui mène une exis-
tence dissolue, ou qui vit avec une concubine, ou qui ne se
confesse pas une fois l’an et ne communie pas, ou qui gaspille son
gain au jeu.

3. Si un compagnon se présente dans l’entreprise et demande à y
être engagé, il ne doit pas être agréé, à moins que celui chez qui il
a fait son apprentissage ait été lui-même un maître maçon.

4. Le postulant ne doit s’adresser à personne d’autre sous peine de
punition.

5. Tout compagnon itinérant qui est engagé dans une entreprise
doit obéissance au maître ou à son adjoint, selon les règles et les
usages de la confraternité.

6. Aucun compagnon itinérant qui est engagé ne doit dire de mal de
son employeur ni l’atteindre dans son honneur. Mais si l’employeur
a enfreint les règles de la confraternité, chacun peut le dénoncer.

7. Quand un itinérant quitte l’entreprise, il ne doit laisser ni dette,
ni sujet de plainte.

8. Si un employeur veut se séparer d’un itinérant, il doit lui donner
son congé seulement un samedi ou un soir de paie, afin qu’il soit
en mesure de voyager le lendemain, à moins qu’il ait une raison
valable d’agir autrement.

9. Un parlier [contremaître, adjoint] doit servir son maître avec fidé-
lité, selon la loi et la coutume, il ne doit jamais lui nuire en action
ni en paroles, ni personnellement, ni par personne interposée.

10. Tout compagnon itinérant doit promettre aux membres de la
confraternité de respecter toutes les règles corporatives et celui
qui s’y refuserait ou qui commettrait une infraction ne doit plus
être engagé par aucun entrepreneur qui viendrait à l’apprendre.

11. Si un maître ou un compagnon de la confraternité tombe malade
et s’il ne peut subvenir à ses besoins, la confraternité lui doit aide
et soutien et, s’il est dans le besoin, elle doit lui prêter argent
nécessaire pour les soins qu’il s’engagera à rembourser par la suite.
S’il mourait, on doit lui reprendre ce qu’il a laissé (vêtements ou
autres choses) jusqu’à ce que les frais avancés soient couverts.

12. Si un compagnon arrive chez un maître qui n’a pas le livre de la
confraternité et qu’il sollicite une place, le maître peut l’employer
tout en l’inscrivant dans la confraternité et en lui donnant le
salaire réglementaire. Si le maître n’a pas d’argent, il doit recom-
mander le compagnon au plus proche de ses collègues qui détient
le livre corporatif ainsi que les troncs. On doit lire les ordon-
nances au compagnon qui doit jurer qu’il s’y conformera.

13. Si un compagnon a servi chez un maçon et non chez un entrepre-
neur et qu’il veuille entrer dans la confraternité, il doit travailler
deux ans sans salaire chez un entrepreneur. S’il n’accepte pas, il ne
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sera pas admis dans la confraternité. D’ailleurs, chaque maître qui
détient un livre corporatif doit agir selon les circonstances.

RÈGLEMENT CONCERNANT LES APPRENTIS

1. Aucun maître ni entrepreneur ne doit engager un apprenti qui
[vit en concubinage et] ne soit pas marié. Et il y a lieu, en outre,
de lui demander si ses père et mère sont mariés.

2. Aucun maître ni entrepreneur ne peut engager aucun aide pour
un délai de moins de six ans.

3. Il ne doit pas non plus en faire un contremaître avant l’expiration
de ce délai.

4. Et il ne doit pas en faire un contremaître avant que celui-ci ait
accompli un tour de compagnonnage d’un an.

5. Le maître ou l’entrepreneur doit faire promettre à l’apprenti
d’observer les statuts et règles de la confraternité.

6. Si un apprenti quitte son employeur sans une cause légitime
avant l’expiration de son engagement, aucun autre employeur ne
doit l’engager. Aucun compagnon ne doit frayer avec lui, avant
son retour chez son employeur, auprès duquel il doit achever son
temps d’apprentissage et lui donner toute satisfaction, moyen-
nant quoi il recevra un certificat. Aucun apprenti ne doit verser
d’indemnité à son employeur, sauf pour cause de mariage avec le
consentement de son employeur, ou pour tel motif légitime qui
l’y contraigne, lui ou son employeur.

7. Si un apprenti a l’impression que son maître lui a causé préju-
dice, il peut porter la question devant les entrepreneurs et les
maîtres de la même région, au risque d’ailleurs d’être évincé et
d’aller ailleurs.

8. Si un apprenti se conduit mal au point de vue sentimental et en
dehors du mariage, il doit perdre le bénéfice de ses années d’ap-
prentissage, en examinant toutefois son cas avec compréhension.

9. Si un maître, compagnon ou apprenti a enfreint le règlement, il
doit se soumettre avec obéissance à la sanction. Si l’un d’eux s’y
refuse, il doit être exclu de la confraternité jusqu’à ce qu’il ait été
sanctionné. Il sera évité et méprisé de tous.

Soli Deo Gloria. 23

23. « À Dieu seul la Gloire ».
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ANNEXE 2

ORDONNANCES ET ARTICLES
DE LA CONFRATERNITÉ DES TAILLEURS DE PIERRE

DE LA GRANDE LOGE DE STRASBOURG

STATUTS DE LA SAINT-MICHEL 1563

1. Article premier des ordonnances.
Au cas où certains articles de ce livre seraient [ultérieurement jugés]

trop sévères ou pénibles, ou d’autres par trop libéraux, ceux qui sont
membres de notre confraternité 24 peuvent, à la majorité, modifier, cen-
surer ou développer lesdits articles selon l’époque, les impératifs du
pays et le cours des affaires.

Quand il y aura une assemblée générale, les membres se réuniront
sous forme de chapitre conformément aux prescriptions de ce livre ;
leurs décisions devront rester conformes au serment que chacun a prêté.

2. Des devoirs des membres de la confraternité.
Quiconque entre de sa propre volonté dans cette confraternité doit

promettre, comme membre de notre corporation 25 de maçons 26, de
maintenir chacun des points et articles, ainsi qu’il est écrit dans ce livre.

Seront maîtres ceux qui pourront ériger des édifices somptueux et
autres ouvrages semblables pour lesquels ils auront reçu autorisation,
et qui ne servent d’autre corporation 27 que celle qu’ils ont choisi de
servir. Maîtres et compagnons ont obligation de se conduire honora-
blement et ne pourront causer de tort à aucun 28. En conséquence,
nous avons pris pouvoir dans ces ordonnances de les punir, au cas où
de tels actes viendraient à se produire.

3. De l’autorisation de pratiquer des travaux rémunérés à la journée.
Comme certains travaux réguliers sont traités à la journée, que ce

soit à Strasbourg, à Cologne, à Vienne ou en d’autres chantiers simi-
laires, par les loges qui en dépendent, devant cette coutume établie, les
constructions et ouvrages concernés par cette pratique resteront à la
journée ; et en aucun cas il ne sera établi de contrat afin que l’ouvrage,
autant que possible, ne soit interrompu en raison du contrat.

4. Qui peut aspirer à réaliser un ouvrage.
Si un artisan titulaire d’un chantier régulier vient à mourir, dans ce

cas tout artisan ou maître qui connaît la maçonnerie et qui est suffi-
samment qualifié pour l’ouvrage, peut aspirer à prendre sa succession
et se présenter à ceux des maîtres qui ont l’ouvrage en main et qui le
dirigent afin qu’il puisse être procédé au remplacement conformément
aux nécessités de la maçonnerie. Il peut en être ainsi pour tout compa-
gnon qui connaît la maçonnerie.

5. Le travail doit être distribué à la journée.
Quoiqu’il puisse convenir à un maître, en dehors de son propre

chantier, d’entreprendre un ouvrage extérieur, il ne peut y être autorisé
sans avoir confié à un autre maître capable la charge de [la surveillance

24. Les termes employés dans ces
statuts pour désigner l’association
sont multiples et peuvent selon les
cas être traduit par « corporation »
ou « métier » (Handwerck),
« confrérie », etc. Cette diversité
tient souvent davantage à l’usage
flottant qui était déjà fait de ces
termes à l’époque qu’à des nuances
signifiantes (j’ai déjà signalé dans la
conférence que la Bauhütte était, au
regard de la typologie des organisa-
tions professionnelles, tout à la fois,
corporation, confrérie et compa-
gnonnage). Dans la plupart des
cas, j’ai cependant fait le choix
d’uniformiser et d’employer pré-
férentiellement « confraternité »,
ce terme étant, me semble-t-il, la
traduction la plus rigoureuse et la
moins ambiguë de l’allemand
« Brüderschaffe » (le traduire par
confrérie est tout aussi exact, mais
risque davantage d’induire, dans
l’esprit du public français, la
confusion avec la confrérie reli-
gieuse de métier).

25. « Notre corporation de maçons »
(unsers Handwercks des Stein-
werks)… Sans aucun doute, c’est
ici le « Métier » qui est désigné et
non l’organisation qui édicte ces
règlements. Il est à noter que dans
le même temps, cette précision
implique qu’il existe une tradition
« supérieure », plus générale, à la-
quelle la présente organisation ne
fait que se conformer tout en
l’adaptant à ses buts particuliers.
On retrouve la même nuance – et,
par conséquent, cette même insai-
sissabilité de l’essence de la tradition
maçonnique – dans la plupart des
autres organisations européennes.

26. Par « maçon », conformément à
l’usage médiéval, il convient d’en-
tendre ici « tailleur de pierre » et,
par extension, « entrepreneur en
ouvrage de pierre taillée » (voir le
paragraphe suivant de l’article dé-
finissant ce qu’est un maître) – ce
qui peut inclure, plus ou moins ac-
cessoirement, le métier de maçon
tel que nous l’entendons aujour-
d’hui, c’est-à-dire « poseur » de
pierre taillée ainsi qu’artisan exé-
cutant toutes les autres opérations
de la construction qui sont immé-
diatement nécessaires ou intime-
ment liées à l’assemblage des
pierres taillées.

27. On voit ici toute l’ambiguïté du
terme « corporation ». Dans ce cas,
il semble que l’on doit entendre les
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de] ce chantier ; il devra s’engager à ce que les travaux continuent fidèle-
ment et qu’il n’y ait aucun risque d’interruption, et le règlement d’un tel
ouvrage ou bâtiment sera rémunéré à la journée. Selon les droits et
usages de la maçonnerie, si un maître ne pratique pas cette règle vis-à-
vis des commanditaires du chantier, et que cela soit découvert au cours
d’une enquête digne de foi, alors ledit maître doit être réprimandé par la
corporation, et repris et puni si preuve a été établie contre lui. Mais, si
les maîtres d’ouvrage ne le veulent pas ainsi, il sera fait selon leur désir.

6. Mort d’un maître pendant une construction.
En cas de mort d’un maître en charge d’un chantier ou bâtiment, ou

l’ayant eu sous sa responsabilité, si un autre maître se présente pour lui
succéder et trouve un ouvrage de pierre taillée, en place ou non, le
nouveau maître ne doit pas déposer l’ouvrage de pierre taillée, ni jeter
en aucun cas l’ouvrage de pierre non placée sans l’avis ou l’agrément
des autres membres de la corporation, afin que les maîtres d’ouvrage et
autres honorables personnes qui sont à l’origine de la construction ne
soient pas conduits à des dépenses injustifiées et que le maître qui a
laissé un tel ouvrage ne soit pas diffamé après sa mort. Mais si les
maîtres d’ouvrage souhaitent qu’un tel ouvrage soit retiré, alors que le
nouveau maître peut le faire, sous la condition qu’il ne cherche pas à en
tirer un avantage malhonnête.

7. Comment diriger la taille de la pierre et la construction.
Sera autorisé à diriger un travail chaque maître qui a pratiqué

pendant cinq ans la maçonnerie avec un maçon-tailleur de pierre ; il
aura pouvoir de tailler et construire soit par contrat, soit à la journée, et
cela sans crainte sauf à enfreindre les articles écrits ci-dessus et ci-après.

8. Quand un maître donne un plan pour un ouvrage.
Si quelqu’un signe un contrat pour un ouvrage et donne un plan

pour la façon dont il devra être réalisé, l’ouvrage ne pourra en aucune
façon être modifié par rapport au projet ; le maître devra l’exécuter
conformément au plan montré au maître d’ouvrage, que celui-ci soit
un seigneur, une cité ou un particulier, de manière que rien ne manque
au bâtiment. À moins que cela ne soit la volonté du client, alors seule-
ment la modification sera faite, mais le maître ne devra pas en recher-
cher un avantage non dû.

9. Quelle sorte d’ouvrage deux maîtres peuvent entreprendre en commun.
Deux maîtres ne peuvent entreprendre en commun une construc-

tion ou ouvrage, à moins que ce soit un petit ouvrage qui puisse être
terminé dans l’espace d’une année. Si tel est le cas, le maître peut avoir
avec lui un compagnon de la cité.

10. Si un ouvrage exige des maçons 29.
Un maître peut en permettre l’emploi comme suit : si des maçons

sont nécessaires, par exemple pour les fondations ou pour construire un
mur, travaux pour lesquels ils sont suffisamment qualifiés, le maître peut
les employer afin que le maître d’ouvrage ne subisse pas de retard dans
l’exécution de ses travaux. Ceux-ci ne sont pas soumis aux présentes

autres formes d’organisation juri-
dique de la profession qui pou-
vaient localement exister (l’équi-
valent de la communauté de
métier en France, qui n’avait d’au-
torité que dans sa ville).

28. Il semble que l’on doit ici entendre
« à aucune personne » et non seule-
ment aux membres de la confrater-
nité, ce qui est du reste conforme à
l’esprit d’autres textes « maçon-
niques », par exemple aux règle-
ments anglais du XVe siècle (ma-
nuscrits Regius et Cooke), où l’idéal
poursuivi, par la juste pratique du
métier, n’est autre que celui d’une
pratique intégrale de la morale
chrétienne. Cette dimension a
souvent été lue comme témoignant
simplement de la mentalité reli-
gieuse de l’époque – ou, dans une
perspective laïcisante, comme té-
moignant de l’asservissement, réel
ou apparent, que devaient observer
les individus vis-à-vis de l’Église ca-
tholique –, mais, au travers d’autres
indices de cette relation étroite et
privilégiée entre tailleurs de pierre
et christianisme, il apparaît comme
probable que la tradition compa-
gnonnique résulte aussi, et même
avant tout, d’une forme d’« Ordre »
religieux fondé sur la pratique du
métier – comme il existait des
Ordres chevaleresques et monas-
tiques. La tradition de la Bauhütte
revendique d’ailleurs avoir été, à
l’origine, véhiculée à l’intérieur des
monastères avant que de devenir
laïque, vers le XIIe siècle.

29. Il s’agit probablement ici de
maçons « ordinaires », c’est-à-dire
ne sachant pas tailler la pierre ou
disposant d’un savoir-faire infé-
rieur. On retrouve cette même dis-
tinction dans les règlements bri-
tanniques, où de tels maçons sont
qualifiés de « cowans ». Cepen-
dant, la mention suivante, où il est
dit qu’ils ne doivent pas être mis à
la taille des colonnes, laisse égale-
ment supposer qu’il peut aussi
s’agir de tailleurs de pierre n’ap-
partenant pas à la confrérie et qui
seraient alors membres d’autres
formes d’organisation juridique
du Métier, par exemple des « cor-
porations » locales.
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ordonnances, et ils ne seront pas mis à la taille des colonnes, parce
qu’ils n’ont pas servi selon nos règlements.

11. Celui qui chasse un autre d’un ouvrage.
Quel qu’il soit, maître ou compagnon, celui qui chasse de son

ouvrage, grand ou petit, un autre maître membre de la confraternité ou
s’y emploiera, secrètement ou ouvertement sans son consentement,
sera pris à partie ; et aucun maître ou compagnon n’aura de commerce
avec lui et aucun compagnon de la confraternité n’entrera à son service
aussi longtemps qu’il possédera l’ouvrage qu’il a obtenu d’une façon
déshonorante ; ni tant qu’il n’aura pas restitué et donné satisfaction à
celui qu’il a dépossédé de l’ouvrage ; et aussi tant qu’il n’aura pas été
puni par les maîtres chargés de le faire au nom de la confraternité.

12. Qui peut accepter un ouvrage en pierre sculptée ou taillée.
Si quelqu’un veut entreprendre un ouvrage en pierre sculptée ou

taillée et ne sache comment l’exécuter d’après l’épure de base 30, sans
avoir servi son temps dans la corporation ou avoir été employé dans
une loge, alors, raisonnablement, il ne doit pas entreprendre l’ouvrage.
Mais s’il s’y aventurait, dans ce cas, aucun compagnon ne doit se tenir à
ses côtés, ou entrer à son service, afin que le maître d’ouvrage ne soit
pas conduit à subir des dépenses inconvenantes par la faute d’un tel
maître aussi fou.

13. Qui peut apprendre à exécuter l’ouvrage d’après l’épure de base ou
tout autre ouvrage de sculpture.

Aucun maître, contremaître [parlier 31] ou compagnon n’enseignera
à quiconque n’est pas membre de la confraternité, à faire des extraits de
l’épure de base ou d’autres usages de la maçonnerie, ni à celui qui n’a
pas déjà pratiqué la maçonnerie ou servi assez longtemps avec un
maçon de pierre selon notre art, coutumes et règlements.

14. Nul maître n’enseignera un compagnon pour de l’argent.
Aucun artisan ou maître n’exigera d’argent de la part d’un compa-

gnon pour lui montrer ou enseigner quelque chose relative à la maçon-
nerie. De la même façon, aucun contremaître ou compagnon ne mon-
trera ou n’instruira quelqu’un dans la sculpture à titre onéreux ainsi
que dit ci-dessus. Cependant, si quelqu’un désire instruire ou enseigner
à un autre, il peut le faire en exécutant une partie du travail de l’autre,
soit par amitié pour le compagnon, soit pour servir par là leur maître.

15. Combien d’apprentis un maître peut avoir.
Un maître qui n’a qu’un bâtiment ou ouvrage peut avoir trois

apprentis – deux ébaucheurs et un finisseur – afin qu’il puisse employer
aussi des compagnons dans la même loge, c’est-à-dire si ses supérieurs
lui en donnent l’autorisation. S’il a plus d’un bâtiment, il n’aura pas
plus de deux apprentis sur le premier, afin qu’il n’ait pas plus de cinq
apprentis sur l’ensemble de ses chantiers. Ces mesures sont édictées
afin qu’ils puissent servir leurs cinq années d’apprentissage sur les
chantiers sur lesquels travaille leur maître.

30. Il s’agit ici de ces tracés géomé-
triques régulateurs, permettant
tout à la fois de déterminer les
détails et de dégager logiquement
l’élévation du plan.

31. J’ai choisi de rendre « parlier » par
« contremaître ». Le terme est
souvent traduit, notamment dans
les ouvrages touchant à la franc-
maçonnerie, par « surveillant », ce
qui n’est pas inexact mais qui,
outre son ambiguïté « orientée »,
ne décrit pas de manière complète
la fonction. Le parlier n’avait pas
pour seule fonction de surveiller le
chantier en l’absence du maître ou
en accompagnement de celui-ci ; il
participait lui-même aux travaux
selon les nécessités. On pourraît
également traduire par « appa-
reilleur », mais là encore cela ne
rendrait pas toute l’étendue de la
fonction. L’on doit également
mettre la fonction en rapport avec
celle du « rouleur », telle qu’elle
apparaît dans les compagnonnages
français sous l’Ancien Régime :
c’est lui qui tient le « rôle » (re-
gistre) des ouvriers, s’occupe des
modalités de leur arrivée et de leur
départ, de leur trouver un emploi,
une auberge, etc.
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16. Celui qui vit ouvertement en concubinage.
Aucun artisan ou maître maçon ne doit vivre ouvertement en

concubinage. Si cependant une telle personne ne voulait cesser cet état,
aucun compagnon itinérant ni tailleur de pierre ne restera à son
service, ou n’aura de relations avec lui.

17. Celui qui ne vit pas en chrétien et ne prend pas une fois l’an le
Saint-Sacrement.

Aucun artisan ou maître ne sera reçu dans la confraternité s’il ne
reçoit une fois l’an le Saint-Sacrement, ou ne respecte pas la discipline
chrétienne, ou s’il gaspille son bien au jeu. Mais si quelqu’un, accepté
par mégarde dans la confraternité, n’applique pas les principes précités,
aucun maître n’aura de relations avec lui, aucun compagnon ne restera
près de lui, et ce jusqu’à ce qu’il ait cessé de le faire et qu’il fût puni par
les membres de la corporation.

18. Si un compagnon travaille pour un maître qui n’a pas été reçu
dans cette confraternité.

Si un compagnon accepte du travail d’un maître qui n’a pas été reçu
cette confraternité d’artisans, il ne sera pas punissable. De la même
manière, si un compagnon s’adresse à un maître bourgeois 32 et en
obtienne un emploi, cela est autorisé, afin que chaque compagnon
puisse trouver du travail. Mais le compagnon respectera les règles écrites
ci-dessus et ci-après. Il convient qu’il donne à la confraternité ce qu’il
doit donner, bien qu’il ne travaille pas dans l’une des loges de la confra-
ternité ou avec ses frères compagnons. Si un compagnon désire prendre
légitimement femme et ne pas être employé dans une loge, et ce pour
s’établir dans une cité, il paiera 4 pfennig chaque semaine des Quatre
Temps, aussi longtemps qu’il ne sera plus employé dans une loge.

19. Comment les plaintes seront entendues, jugées et sanctionnées.
Si un maître formule une plainte contre un autre maître pour avoir

violé les règlements de la confraternité, ou de la même façon un maître
contre un compagnon, ou un compagnon contre un compagnon ou en
quelque autre manière que cela concerne maître et compagnon, il en
sera donné information au maître qui détient le livre des règlements. Et
le maître qui aura été saisi de la plainte doit entendre les deux parties,
et pour cela fixer le jour où il entendra leur cause. Et durant la période
qui précède le jour déterminé pour ce rendez-vous, aucun compagnon
n’évitera le maître, ni le maître le compagnon, mais ils se rendront
mutuellement service jusqu’à l’heure où le litige aura été entendu et
réglé. Et tout ceci sera fait conformément au droit coutumier du
Métier, et la décision sera respectée en conséquence. Et de plus, là où le
litige se sera manifesté, là il sera jugé par le plus proche des maîtres en
possession du livre des règlements pour le district considéré.

20. Concernant l’expulsion.
De plus, il est décidé en ce qui concerne l’expulsion : si on rapporte

quelque chose à ce propos au sujet d’un maître ou d’un compagnon,
chose entendue par ouï-dire et répétée de l’un à l’autre, aussi long-
temps que la sentence en question n’aura pas été établie régulièrement,
celui qui est en cause ne sera ni évité ni expulsé par qui que ce soit et

32. Littéralement, un « maître de
ville », expression que j’ai préféré
rendre par « bourgeois » puisque
tel est le sens primitif de ce dernier
terme. Cette précision est intéres-
sante en ce sens qu’elle montre
bien que la Bauhütte forme un
système qui, bien qu’il soit « cor-
poratif » à certains égards, n’en
n’est pas moins indépendant de
celui des communautés urbaines
habituelles. Cela illustre aussi le
fait que la Bauhütte, bien que
dotée par l’Empereur de certains
privilèges et monopoles, n’est pas
seule à gérer le Métier et à em-
ployer des compagnons itinérants. 
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continuera son travail jusqu’au moment où la sentence lui aura été
notifiée à son domicile, et seulement après que celle-ci ait été régulière-
ment établie. À moins que cela ne soit, il continuera à obéir aux lois de
la confraternité et nul ne pourra agir contre lui selon nos règlements.

21. Ne pas faire appel.
Il est également décidé que là où une affaire prend naissance et se

développe, là elle doit être réglée ou, à défaut, dans la plus proche loge
en possession du livre. Et aucune partie ne fera appel jusqu’à ce que
plainte et réponse soient entendues. La plainte ne pourra être portée
plus haut à moins qu’elle ne soit rejetée à ce niveau.

22. Les plaintes que le maître a pouvoir d’entendre.
Chaque maître d’œuvre ayant du travail dans sa loge et auquel aura

été confié le texte de ces ordonnances, avec droit d’usage, a le pouvoir
et l’autorisation d’entendre et de punir dans ce district toutes les fautes
et litiges qui ont rapport à la maçonnerie. Tous les maîtres, contre-
maîtres et compagnons lui doivent obéissance.

23. Chaque maître se conduira conformément aux ordonnances et les
prendra pour guide.

Ce jour à Strasbourg, en l’année 1563, il est également décidé que
chaque maître chargé d’une construction de longue durée et à plein
temps, que ce soit dans les principautés, les cités, les ligues ou les
monastères, siègera et jugera dans cette assemblée 33 conformément à
nos ordonnances. Il en résultera une augmentation considérable des
profits et les préjudices seront évités pour ceux qui ont à construire.

En conséquence, chacun d’eux aura un livre des ordonnances et sera
reconnu comme supérieur de sa juridiction ou district par tous les
maîtres et compagnons de cette province. Il aura aussi délégation de
l’autorité octroyée à chacun des membres de cette assemblée pour,
conjointement avec ses maîtres et compagnons, en vertu de leur supé-
riorité, diriger cette confraternité, punir ses sujets, accepter les frères,
aider les malades, réunir une assemblée générale des membres du voisi-
nage, mais ce d’une façon telle que les ordonnances soient suivies.

24. Là où est le livre, là doit être le tronc pour les pauvres et les malades.
Tous ceux auxquels le livre aura été confié doivent collecter fidèle-

ment le pfennig hebdomadaire des compagnons ; et si un compagnon
tombe malade, il devra l’aider. De même, là où un maître aura d’autres
maîtres sous ses ordres et des compagnons, il aura à charge de collecter
dans un tronc le pfennig hebdomadaire ; le tronc réservé à cet usage
sera vidé et compté devant chaque supérieur de district tous les ans et
son contenu sera employé pour l’assistance des pauvres et des malades
de notre corporation dans sa juridiction.

25. Chaque maître titulaire d’un tronc et qui aura reçu le montant
annuel du tronc de ses voisins, enverra chaque année à la Saint-Michel
un bohémien 34 à la loge-mère de Strasbourg, avec une note précisant
d’où il vient. Cela en signe d’obéissance et d’amour fraternel, et pour
qu’il soit connu que toutes les choses précitées ont été accomplies.

33. Il s’agit ici de l’assemblée de la
Grande Loge suprême de Stras-
bourg, à laquelle la cité – et semble-
t-il tout l’Empire – déléguait les af-
faires de justice concernant les
constructions. Cela faisait partie des
privilèges accordés à la Bauhütte.

34. Ancienne unité monétaire alle-
mande.
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26. Les lieux où sont les livres et qui dépendent de la Grande Loge de
Strasbourg.

Spire, Zurich, Augsbourg, Francfort, Ulm, Heilbronn, Blassemburg,
Dresde, Nuremberg, Salzbourg, Mayence, Stuttgart, Heidelberg,
Fribourg, Bâle, Haguenau, Sélestat, Regensbourg, Meysenheim, Munich,
Anspach, Constance.

27. Du compagnon qui désire servir un maître pour un temps.
Si le compagnon a voyagé et servi la corporation, et est déjà membre

de la confraternité et souhaite servir un artisan pour un temps, ledit
maître et l’ouvrier n’accepteront ni l’un ni l’autre de s’engager pour
moins d’une année ou à peu près.

28. D’un maître ou d’un compagnon qui n’appliquera pas ces ordonnances.
Tous les membres de la confraternité, maîtres ou compagnons,

doivent respecter tous les points et articles ci-dessus et ci-après. Si par
hasard quelqu’un n’applique pas ces points, il est punissable ; après avoir
satisfait à l’amende qui lui aura alors été appliquée, il sera reconnu
dégagé d’obligation quant à l’article pour lequel il aura été puni.

29. Comment les maîtres de la confraternité doivent prendre soin du livre.
Le maître qui a la charge du livre doit, par serment envers la confra-

ternité, prendre soin qu’il ne soit pas copié, ni par lui ni par une autre
personne, et qu’il ne soit pas prêté ; ceci de manière que les livres
conservent leur pleine autorité, comme décidé par la confraternité.
Mais si quelqu’un a besoin d’un ou deux articles, le maître peut lui
donner par écrit. Et chaque maître doit faire procéder à la lecture de ces
ordonnances, chaque année, devant les compagnons en loge.

30. Concernant les punitions qui peuvent entraîner l’exclusion de la
confraternité.

Si une plainte susceptible d’entraîner la plus grande punition est
déposée devant le maître, ou si, par exemple, il s’agit d’interdire la
confraternité à quelqu’un, le maître ne peut être seul à entendre et à
juger. Il doit appeler à son aide les deux maîtres les plus proches en
possession d’un livre et ayant reçu délégation d’autorité conformément
aux ordonnances, de manière à ce qu’ils soient trois, ainsi que les com-
pagnons employés là où la plainte a été déposée, afin que les trois
maîtres ensemble et les compagnons, unanimement ou à la majorité,
décident au mieux de leur jugement de la punition qui devra être
appliquée par toute la corporation.

31. Lorsque les querelles ne concernant pas la maçonnerie se produisent.
Si deux ou plusieurs maîtres membres de la confraternité sont

d’opinions divergentes ou en discorde au sujet d’affaires qui ne concer-
nent pas la maçonnerie, ils ne devront pas citer à comparaître un
membre, en raison de cette divergence, ailleurs que devant l’assemblée
fraternelle de la corporation, où ils seront jugés et réconciliés au mieux
des possibilités. Cela de manière à ce que l’affaire soit réglée sans préju-
dice pour les droits des maîtres d’ouvrage (seigneurs ou cités) du lieu
où l’affaire a pris naissance.



35. Ancienne unité monétaire alle-
mande.
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32. Ce à quoi chaque maître ou compagnon doit contribuer vis-à-vis
de la confraternité.

Maintenant, afin que les ordonnances soient conservées le plus hon-
nêtement au service de Dieu, aux autres nécessités et choses sem-
blables, chaque maître qui a de l’emploi en loge et qui pratique la
maçonnerie et appartient à cette confraternité doit d’abord lors de son
admission payer un gulden, puis, chaque année suivante, verser deux
bohémiens ou blapperts 35 dans le tronc ; si c’est un compagnon, il
versera cinq bohémiens ; et un apprenti versera le même montant lors-
qu’il aura terminé son temps.

33. Quels sont les troncs que les maîtres doivent avoir et ce qu’ils
doivent en distribuer.

Tous les maîtres et autres membres de cette confraternité ayant de
l’emploi en loge doivent posséder un tronc, et chaque compagnon y
versera chaque semaine un pfennig. Chaque maître collectera fidèle-
ment cet argent et tout ce qui peut être dû par ailleurs ; le montant du
tronc sera porté chaque année au compte de la confraternité là où se
trouve le livre le plus proche, afin que le pauvre puisse être soulagé et
qu’on subvienne aux besoins de la confraternité.

34. Quand un maître ne remplit pas son devoir vis-à-vis d’un compa-
gnon apprenti dans l’art.

Si un apprenti considère qu’un maître ne remplit pas sous quelque
aspect que ce soit son devoir envers lui, ainsi qu’il s’y est engagé, l’ap-
prenti peut porter la question devant la confraternité et les maîtres qui
résident dans le voisinage, afin de recevoir un complément d’instruc-
tion et pour qu’il puisse, le cas échéant, continuer son voyage.

35. Ce qui doit être fait dans cette confraternité si quelqu’un est malade.
Si un maître ou compagnon tombe malade, ou si un membre de la

confraternité qui a régulièrement fait son temps en maçonnerie vient à
être longtemps malade et ne peut de ce fait assurer sa subsistance et
autres nécessités de la vie, le maître qui dispose du tronc et qui en est
responsable l’aidera et l’assistera d’un prêt du tronc s’il ne peut être fait
autrement, et ce jusqu’à ce qu’il ait recouvré la santé. Ledit membre
devra s’engager à restituer l’argent emprunté au tronc ; mais s’il vient à
mourir au cours de cette maladie, on retiendra, si cela est possible, sur
ce qu’il laissera après sa mort, que ce soit des vêtements ou d’autres
biens, jusqu’à concurrence de ce qui lui a été prêté.

36. Si quelqu’un engage des frais pour le compte de la confraternité.
Si un maître ou un maçon vient à engager des dépenses ou à payer

des frais pour le compte de la confraternité, il doit en donner justifica-
tion et expliquer les raisons de ces dépenses, grandes ou petites, qui
seront remboursées au maître ou au compagnon par prélèvement sur
le tronc de la confraternité. De même, si quelqu’un a des ennuis avec la
justice ou autres concernant la corporation, alors chacun, maître ou
compagnon, sera serviable envers lui et lui prêtera son aide selon le
serment de la confraternité. Néanmoins personne ne devra engager la
confraternité à des dépenses de sa propre initiative, sans le conseil des
autres maîtres et compagnons.



37. Comment un désobéissant sera puni.
De quelque façon que maîtres, contremaîtres ou apprentis vien-

draient à manquer aux articles ou aux points qui suivent ou ne les res-
pecteraient pas, soit collectivement, soit individuellement, et que cela
soit découvert par un procédé honorable, ceux-là seraient appelés
devant la corporation pour y être interrogés sur ces motifs. Et il leur
serait infligé des punitions et pénalités conformément au serment et
aux engagements que chacun a pris vis-à-vis de la confraternité. Mais si
quelqu’un dédaigne la punition ou la sommation sans motif valable et
ne se présente pas, la punition lui sera quand même infligée pour sa
désobéissance, bien qu’il ne soit pas présent ; et s’il ne la respecte pas, il
ne lui sera plus permis de faire quoi que ce soit 36, et aucun tailleur de
pierre ne restera à ses côtés jusqu’à ce qu’il soit redevenu obéissant.

38. Qui sera estimé le supérieur de cette confraternité.
Marx Schan, maître de l’Œuvre de notre chère loge-mère à Stras-

bourg, et tous ses successeurs.

39. Ce district appartient à Strasbourg :
Toute la région au-dessus de la Moselle, et la Franconie jusqu’à la

forêt de Thuringe et Babenberg jusqu’à l’évêché d’Eichstatten, et
d’Eichstatten jusqu’à Ulm, d’Ulm à Augsburg et d’Augsburg à Adelberg
et jusqu’à l’Italie, et les Pays de Misnie, Hesse et Souabe, devront res-
pecter ces ordonnances.

40. Ce district appartient à Vienne :
Au maître d’œuvre de Saint-Stéphane à Vienne appartiennent

Lampach, la Styrie, Werkhausen, la Hongrie, et la basse vallée du Danube.

41. Ce district appartient à Cologne :
Au maître de l’Œuvre de Cologne et à tous ses successeurs appar-

tiennent les territoires qui restent vers le bas et on doit leur obéir de la
même manière, qu’il s’agisse de chantiers ou de loges déjà membres de
la confraternité ou qui le deviendraient plus tard 37.

42. Ce district appartient à Zurich :
Berne, Bâle, Lucerne, Schaffhausen, Saint-Gall, etc., et tout chantier

existant dans la confédération [helvétique] ou qui s’y élèverait après,
doivent obéissance au maître de Zurich.

ORDONNANCES DES CONTREMAÎTRES ET COMPAGNONS
DE LA CONFRATERNITÉ DES TAILLEURS DE PIERRE

43. Chaque contremaître doit honorer son maître, doit être
empressé et obéissant vis-à-vis de lui, conformément à la règle de la
maçonnerie, et lui obéir avec une fidélité intégrale ainsi que cela se pra-
tiquait dans les anciens usages. Et un compagnon fera de même.

44. Si quelqu’un désire voyager, ainsi doit-il prendre congé.
S’il plait à un compagnon de poursuivre son voyage, il doit se

séparer de son maître, de sa loge, et de son hostellerie de façon à ce qu’il
ne soit redevable de rien, et que personne n’ait de grief contre lui en cas
de rencontre ultérieure.

36. C’est-à-dire aucun travail dans le
cadre des loges de la Bauhütte.

37. Cette précision montre que sub-
sistaient encore à cette date des
loges qui n’adhéraient pas à la
Bauhütte de Strasbourg (cf.la note
de l’annexe I concernant la repré-
sentativité réelle de l’assemblée de
Ratisbonne).
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38. On peut traduire aussi bien par
« passant » que par « itinérant » ou
par « étranger ». En France,
« passant » et « étranger » sont
devenus au cours du XVIIIe siècle
les termes désignant chacune des
deux familles de compagnons
tailleurs de pierre. En Allemagne,
« étranger » est lui aussi incorporé
à la désignation traditionnelle des
membres des compagnonnages,
de même que « libre » (franc).

39. Cette précision, quant aux usages
propres à certaines loges, montre
bien que la Bauhütte est avant tout
une confédération de loges et as-
sociations préexistantes, et non
une organisation monolithique.

40. Il est fait ici allusion à une pra-
tique très largement répandue
dans les métiers et dans les com-
pagnonnages de l’ancienne Alle-
magne, celle du « lundi bleu ». Les
ouvriers ne se présentaient pas au
travail et passaient la journée en
débauche dans les auberges. Ils
exigeaient cependant que cette
journée chômée leur soit payée.
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45. Comment les compagnons obéiront aux maîtres et contremaîtres.
Quelle que soit la loge où il sera employé, un compagnon passant 38

obéira au maître et aux contremaîtres de celle-ci, conformément à la
règle et aux anciens usages de la maçonnerie, et respectera également
toutes les règles et privilèges qui sont d’usage ancien dans ladite loge 39.

46. Aucun compagnon n’entravera le travail de son maître.
Un compagnon ne critiquera pas l’ouvrage de son maître, ni secrète-

ment, ni ouvertement, et cela en aucune façon, sauf si le maître trans-
gresse les ordonnances ou agit contrairement à celles-ci à la vue de tous.

47. Aucun compagnon vivant en adultère ne sera employé.
Aucun maître ou artisan n’emploiera un compagnon qui vit en

adultère avec une femme ; ou qui mène une vie déshonorante avec les
femmes ; ou qui ne participe pas à la sainte Communion conformé-
ment à la discipline chrétienne ; ou quelqu’un qui serait assez fou pour
jouer ses vêtements.

48. Si un compagnon prend arbitrairement congé.
Si un compagnon devait arbitrairement prendre congé d’une loge

principale ou de toute autre loge, le maître et les compagnons de ladite
loge ne le laisseraient pas partir impuni.

49. Ne pas congédier sauf un soir de paye.
Si un artisan ou un maître d’œuvre souhaite congédier un compa-

gnon passant qui est à son service, il ne le congédiera pas un autre jour
que le samedi, ou un soir de paye, afin qu’il ait de quoi voyager le len-
demain ; à moins qu’il n’ait donné des causes d’offenses. La réciproque
doit être respectée par un compagnon qui demande son congé.

50. Ne s’adresser à personne d’autre qu’au maître ou au contremaître
pour obtenir un emploi.

Pour obtenir un emploi, aucun compagnon ne sollicitera quelqu’un
d’autre que le maître ou le contremaître de la loge, ni secrètement ni
ouvertement, sans le consentement préalable de ceux-ci.

51. Ne pas se liguer.
De même, les compagnons ne se mutineront pas ou ne conspireront

pas pour quitter collectivement un emploi, et retarder ainsi la
construction, car jusqu’à présent les bénéfices de notre fraternité pro-
viennent des seigneurs et des cités presque exclusivement. Mais si un
maître se conduit autrement que selon le droit, dans quelque cas que ce
soit, il sera convoqué devant la confraternité et soumis à son jugement.
Dans l’attente du jugement, jusqu’à ce que la sentence ait été rendue,
un tel maître ne sera pas évité par ses compagnons. S’il ne respecte pas
la sentence, dans ce cas, on pourra l’abandonner.

52. Ne pas quitter la loge sans permission.
Aucun compagnon ne doit sortir de la loge sans permission ou, s’il

sort pour le pain ou autres repas, il ne restera pas à l’extérieur sans
autorisation. Aucun ne chômera le lundi 40 ; si quelqu’un le faisait, il
serait puni par le maître et les compagnons, et le maître aurait pouvoir
de le congédier à n’importe quel moment de la semaine.



41. C’est l’année obligatoire de com-
pagnonnage itinérant afin de
pouvoir accéder à des fonctions
supérieures.
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53. Plus de coups.
À l’avenir, dans aucune loge, quel qu’en soit la cause, on ne pourra

battre quelqu’un sans que le maître en ait eu connaissance et ait donné
son consentement. Et il n’y aura dans aucun chantier ou ailleurs rien
qui ne soit jugé et entendu, que ce soit par le maître ou les compa-
gnons, sans que le maître d’œuvre supérieur de district le sache et ait
donné son consentement au jugement et à la punition.

54. Ne pas bavarder dans la loge.
Dans le futur, les compagnons attendront en loge devant leur bloc

de pierre et ne continueront pas à bavarder, afin que les maîtres ne
soient pas gênés dans leur travail.

55. Ce qu’un apprenti doit promettre à la confraternité quand il a
terminé son temps et est déclaré libre.

En premier, chaque apprenti ayant terminé son temps et qui est
déclaré libre doit promettre à la confraternité par parole d’honneur et
par serment, sous peine de perdre son droit de pratiquer la maçon-
nerie, qu’il ne communiquera ou ne révélera à personne le salut confra-
ternel des maçons et l’attouchement, excepté à celui auquel il peut
régulièrement le communiquer, et aussi qu’il n’en écrira rien.

56. Deuxièmement, il promettra, ainsi que dit précédemment,
obéissance à la corporation des maçons pour tout ce qui a trait à celle-
ci et que s’il venait à être condamné par la confraternité, il subirait
entièrement la sentence et l’observerait.

57. Troisièmement, il promettra de ne pas affaiblir, mais au contraire
de renforcer la confraternité autant que ses moyens le lui permettront.

58. Quatrièmement, personne ne taillera des pierres à côté de quel-
qu’un qui n’est pas régulièrement de la confraternité ; et aucun maître
n’emploiera pour la taille de la pierre quelqu’un qui ne soit pas un vrai
tailleur de pierre, à moins d’avoir reçu préalablement la permission de
toute la corporation.

59. Et personne ne changera de sa propre volonté et autoritairement
la marque que la confraternité lui a attribuée. S’il désire la modifier, il
ne pourra le faire qu’avec le bon vouloir et l’approbation de la corpora-
tion qui devra en avoir eu préalablement connaissance.

Et chaque maître doit loyalement enjoindre et inviter chacun de
ceux de ses apprentis ayant accompli leurs cinq années d’apprentissage
à devenir un frère [de la confraternité] en vertu du serment qu’il a pro-
noncé devant la confraternité.

60. Aucun apprenti ne peut être élève-contremaître.
Aucun artisan ou maître ne désignera comme contremaître quel-

qu’un parmi les apprentis qu’il a acceptés et qui n’ont pas encore
terminé leur temps d’apprentissage.

Aucun artisan ou maître ne désignera comme contremaître un
apprenti qu’il a pris à ses débuts, même s’il a terminé son temps d’ap-
prentissage, à moins qu’il n’ait voyagé pendant un an 41.
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ORDONNANCES POUR LES APPRENTIS

61. Celui qui accepte un apprenti ne peut le faire sans une caution
de moins de 20 gulden qu’il déposera chez un autre [maître] qui réside
dans le lieu, afin qu’en cas de mort du maître avant la fin du temps
d’apprentissage, l’apprenti puisse servir la corporation avec un autre
véritable maître et ainsi terminer ses cinq années. Mais s’il ne les
termine pas, il abandonnera les 20 gulden à la corporation pour ses
dépenses et pertes, de la même manière qu’il en serait redevable au
maître pour l’avoir quitté sans motif valable durant son apprentissage.
Ceci dans le but que les apprentis persévèrent et deviennent de vrais
tailleurs de pierre.

62. Aucun membre de la confraternité n’acceptera sciemment un
apprenti de naissance illégitime ; il devra avoir fait d’honnêtes
démarches avant de l’accepter et demander à l’apprenti, sur sa parole, si
son père et sa mère ont vécu ensemble dans les liens du mariage.

63.Il est aussi décrété qu’aucun artisan n’acceptera un apprenti pour
moins de cinq ans. Par suite, personne ne pourra payer d’argent pour le
temps qui lui resterait à servir car il servira entièrement ses cinq ans.
Désormais, il ne pourra en être autrement, quoi qu’il ait pu être pra-
tiqué précédemment ou présentement.

64. Et un père lui-même maçon est autorisé à lier un ou plusieurs de
ses fils pour cinq ans et à compléter leur instruction, mais seulement en
présence d’autres tailleurs de pierre ; un tel apprenti ne pourra être âgé
de moins de 14 ans.

65. Si quelqu’un a servi pendant un certain temps un maçon qui
n’est pas tailleur de pierre, ce temps ne sera pas déduit des cinq années
d’apprentissage ; il devra servir cinq ans un tailleur de pierre comme
dit ci-dessus.

66. Et par suite, aucun maître n’acceptera un apprenti débutant ou
ne le déclarera libre, sauf en présence de la corporation et des compa-
gnons alors employés dans la loge, afin qu’en cas de différends ou d’er-
reurs, ceux-ci puissent être tranchés facilement.

67. Chaque apprenti promettra à la corporation, sur sa parole d’hon-
neur, d’obéir à son maître pendant les cinq ans auxquels il lui sera lié, de
le servir loyalement, véritablement et fidèlement au maximum de son
intérêt pour lui éviter perte, pour autant que c’est en son pouvoir, sans
exception, ni restriction.

68. De son côté, durant ces cinq années, le maître donnera à son
apprenti, selon les anciens us et coutumes de la corporation, 10 gulden, à
savoir 2 gulden par an, pour salaire, outre sa nourriture et son entretien.

69. Il promettra d’être loyal et obéissant à la confraternité, digne en
toutes choses concernant celle-ci, et s’il surgissait un différend ou désac-
cord avec le maître ou un autre tailleur de pierre, ou un autre apprenti,
de déposer l’affaire en question devant la corporation pour jugement et
réconciliation, afin qu’en toutes choses, pour le bien comme pour le mal,



il puisse obtenir justice et jugement selon les usages du Métier. Il pro-
mettra aussi de ne pas faire appel contre la sentence prononcée, mais
de s’y soumettre strictement.

70. De plus, rien ne sera caché à quelqu’un qui aura été accepté et
déclaré libre ; mais tout ce qui doit lui être dit ou lu le sera et lui sera
communiqué, afin que personne ne puisse se plaindre ou invoquer l’ex-
cuse que s’il l’avait su auparavant, il n’aurait pas rejoint la confraternité.

71. Et dans chaque cas [d’engagement d’un apprenti] on préparera
un carton qui sera séparé en deux morceaux par une découpe spé-
ciale 42, dont l’un sera déposé à la loge, et l’autre avec la caution, de
manière que chaque partie puisse savoir comment se comporter.

72. Chaque maître qui accepte un apprenti paiera la somme de cinq
bohémiens ou blapperts, mais pas plus, à la confraternité. De même
lorsque l’apprenti sera déclaré libre, il se verra réclamer un gulden, mais
jamais davantage, pour être dépensé et consommé en boisson par ceux
qui sont présents et témoins lors de l’attribution de cette liberté.

73. Aucun maître ne doit prolonger de plus de 14 jours l’essai d’un
apprenti débutant dont l’âge est conforme à celui prescrit par les
articles, à moins que ce ne soit son fils, ou bien que le maître ait un
juste motif pour ce retard, au sujet de la caution par exemple, et qu’il
ne le fasse pas dans une mauvaise intention.

74. Lorsque quelqu’un quitte son maître durant son apprentissage.
S’il arrive qu’un apprenti vienne à quitter son maître durant ses

années d’apprentissage, sans motif valable, et qu’ainsi il ne serve son
temps complet, aucun maître n’emploiera un tel apprenti, et personne
ne restera près de lui, ou n’aura en aucune façon commerce avec lui,
jusqu’à ce qu’il ait dédommagé d’une façon honorable le maître qu’il a
quitté et après qu’il lui ait fait amende honorable, ce dont il devra
témoigner par une confirmation formelle de son maître. Et aucun
apprenti ne pourra demander restitution de la caution, à moins qu’il se
marie avec le consentement de son maître, ou qu’il y ait d’autres motifs
valables qui l’obligent, lui ou son maître. Et cela n’aura lieu que si la
confraternité en a eu connaissance, conformément à la coutume des
tailleurs de pierre.

75. Ne pas inciter un apprenti à partir.
Aucun maître ou compagnon, quel que soit son titre, ne doit inciter

à partir l’apprenti qui lui est lié, ni le chasser ou en prendre un venant
d’ailleurs, à moins qu’il n’ait préalablement obtenu l’autorisation de
son supérieur de district, de manière à ce que cet apprenti puisse le
quitter sans doléance. Si cela venait à se produire, le responsable serait
convoqué devant la corporation et puni.

42. C’est là la définition stricte d’un
« symbole » d’après l’origine grecque
du terme : il s’agit d’une alliance
contractée entre deux personnes,
les engageant éventuellement au-
delà de leur propre existence ; ce
contrat est sanctionné par le
partage d’un objet – dont la
réunion ultérieure des parties au-
thentifie et actualise le pacte.
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